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DIVISION TERRITORIALE RITO

Possibilites d'engagements
subsidiaires de sürete

Par les colonels EMG Rene Curti et Philippe Tharin 1

La Division territoriale 1

se tient prete, entre autres,
ä fournir une assistance
dans le cadre de la contribution

ä la sauvegarde
generale des conditions
d'existence, par exemple :

• en cas de catastrophes
naturelles ou de civilisation

;

• pour la protection, face
ä l'usage de la force, de
la population ou
d'ouvrages et installations
vitales ou particulierement
vulnerables ;

• lors de situations de
detresse dues ä des combats.

Les engagements de
secours et de sürete constituent

des complements aux
mesures prevues par les
autorites civiles, lorsque
les moyens de ces dernieres

ne sont pas suffisants
pour maitriser les täches
qui se presentent. C'est le
principe de la subsidiarite
qui est applique.

La Division territoriale 1

peut etre appelee ä mettre
du personnel et du materiel

ä disposition des autorites

civiles qui sont, quant
ä elles, responsables de
l'engagement. L'aide spontanee

Offerte, de son propre

chef, par une troupe se
trouvant aux environs im-

mediats d'un sinistre constitue

une exception.

Les engagements
subsidiaires de sürete destines ä

la sauvegarde des conditions

d'existence ne
representent pas un probleme
majeur, dans la mesure oü
ils relevent de l'aide en cas
de catastrophe et des
engagements de soutien d'ordre
general. Les controverses
et l'interet des medias ont
pour objet les domaines
plus particuliers de la
protection ä la frontiere, c'est-
ä-dire le renforcement du
Corps des gardes-frontiere
et le probleme de la « securite

interieure ».

Ces engagements sont
complexes par le fait qu'ils
peuvent etre soumis ä des
influences politiques, me-
diatiques, voire populaires,
qui obligent ä une capacite
d'adaptation rapide. Leur
difficulte reside autant dans
la complexite des missions
(elles exigent des decisions
mesurees et pleines de dis-
cernement), que dans les
caracteristiques inhabituelles

du secteur defini pour
ces actions et des moyens
mis en ceuvre.

Proteger, sauvegarder et
aider sont des formes
d'intervention necessitant ä la

fois un equilibre psycholo¬

gique de la troupe, une
instruction pointue et un
materiel sophistique, proche
de celui utilise par des
corps professionnels tels
que la police ou les
sapeurs-pompiers.

Particulierement adapte
pour des engagements en
Situation infra-guerriere, le
regiment d'infanterie 3 peut
etre mis sur pied en quelques

heures seulement. Ce

regiment pourrait avoir
pour missions la surveillance

de la frontiere, ainsi
que le renforcement du
Corps des gardes-frontiere.
La Division territoriale 1

dispose de 6 regiments
territoriaux qui constituent un
lien essentiel avec les etats-
majors civils de conduite
des cantons. Ces regiments
sont specialement instruits
et equipes pour repondre
aux defis poses par des
menaces au-dessous du seuil
de guerre.

Exemples
d'engagements

Protection de Conferences
internationales, engagement

au profit du Corps
des gardes-frontiere

- la troupe n'a en principe

aucun contact direct
avec le public ;

'Respectivement SCEM « Territorial » et SCEM « Operations » ä l'etat-major de la Division territoriale 1.
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-engagement sur les
routes douanieres durant
les heures de dedouanement

afin d'assurer la securite
des gardes-frontiere et

de liberer ainsi des agents
pour d'autres missions ;

- engagement en service
exterieur, surveillance du
terrain, de la frontiere
« verte » ;

- Observation de la frontiere

et annonce par radio
des evenements particuliers

(sans Intervention).

.•3ÖB»

Engagement au profit d'un
corps de police

- appuyer la police dans
le cadre de täches particulieres

de contröle, de
recherche et de conduite ;

- barrer certains axes ;

-assurer la regulation du
trafic.

Engagement dans le cadre
de la mise ä disposition
d'une capacite technique
particuliere

- surveillance des lacs ;

- telecommunications ;

-travaux de constructions.

En fonction de leurs spe-
cificites et de leur mission
principale, toutes les formations

de milice ne se pretent
pas de la meme maniere ä

un engagement au profit
des organes civils et de
police. De ce fait, les priorites
suivantes sont ä respecter:
premiere priorite, les
formations d'infanterie territoriale,

ensuite les autres
formations.

Instruction
de la troupe

Les troupes engagees
doivent maitriser les matieres
d'instruction suivantes :

- information generale sur
l'organe de police frontiere
ä renforcer et sur le secteur
d'engagement;

- droits et devoirs ;

- techniques de la surveillance

;

- interception de personnes
ä pied jugees

dangereuses ;
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- interception de conducteurs

et passagers d'un
vehicule, juges dangereux ;

- recherche d'armes ;

- acheminement/accom-
pagnement/garde de
personnes jugees dangereuses ;

- engagement pour assurer
la securite sur les points

de passage officiels de la
frontiere ;

-utilisation de l'arme ä

feu (y compris instruction
au tir);

Les missions de la Division territoriale 1

En service d'appui (art 67 LAAM) :

Des troupes peuvent fournir une aide aux autorites
civiles qui le demandent, afin

- de proteger les personnes et les biens particulierement

dignes de protection ;

- d'intervenir dans le cadre des services coordonnes ;

- de renforcer leurs moyens en cas de catastrophe ;

- afin d'accomplir d'autres täches d'importance nationale.

En service actif (art 76 LAAM):

Le service actif est accompli pour:

- defendre la Suisse et sa population (service de
defense nationale) ;

- soutenir les autorites civiles en cas de menaces
graves contre la securite interieure (service d'ordre);

- des täches de service d'appui et de service de
promotion de la paix peuvent egalement etre assurees
durant le service actif.

- utilisation de moyens
auxiliaires (radios, appareils

de vision nocturne,
etc.) ;

- trafic radio et utilisation
des listes de Camouflage
radio.

Dans ce contexte, les
engagements de la Division
territoriale 1 sont dejä
nombreux et on peut relever
l'experience la plus recente,

celle de la rencontre
Clinton-Assad qui a eu lieu
ä Geneve en 1994. Toutes
les missions d'appui en cas
de catastrophe (incendies,
inondations, eboulements
etc.) fönt egalement partie
des priorites des troupes de
sauvetage de la Division
territoriale 1.

L'ensemble de ces täches,
dont les principales ont ete
relevees, fönt partie inte-
grante d'un service d'appui
dont les competences de
mise sur pied se repartis-
sent entre les autorites
federales et cantonales.

R. C.; Ph. T.
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